
Le, 11/07/2023

REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL
du 11/07/2023

Début de la séance : 20 heures 30

Présents     :   Dominique ROUSSEAU, Annie PETITON, Joël BERTHELEMY, Isabelle DAGUENET,
Bertrand DECAUX, Sylvie MAILLY, Anthony MARAIS, Solange SANCHEZ, 
Pouvoir: Joël BERTHELEMY pour Sébastien AUBRY
Absents     :  Justine  QUIBEL,  Cyril  BARRABE,  Marie-Pierre  GAUBERT,  Delphine  HEBERT,
Mariane RENAULT

Secrétaire de séance     : Joël BERTHELEMY

I/Le compte-rendu  du Conseil Municipal du 06/06/2023 est lu et approuvé à l'unanimité

II/ Subventions aux associations Bardouvillaises
USPI      750€  Pour : 7 non votants : Dominique ROUSSEAU Joël BERTHELEMY
Société de chasse 200€  Pour : 8 contre : Sylvie MAILLY

III/ Subventions aux organismes extérieurs

Banque alimentaire 200€ adopté à l'unanimité
FAJ  0,25x635=145,36€ adopté à l'unanimité

autorisation  de  signature  de  la  convention  constitutive  de  groupement  de  commandes  pour  les
transports de personnes à destination des équipements sportifs et culturels. Adopté à l'unanimité

IV/ Délibératon tarif gite pour l'association CAP PICARDIE

Il est convenu une location pour tout le mois d'aôut pour 3560€. Adopté à l'unanimité

V/  Délibération  portant  sur  l'installation  d'un  contrôle  d 'accès  sur  le  portail  de  l'école
primaire

Il a été fait appel à la société IDELEC pour l'installation d'un contrôle d'accès sur le portail
de l'école primaire. Le montant du devis s'élève à 5 278,69 € TTC. Adopté à l'unanimité.

VI/ Point sur les travaux

Point sur les travaux de réhabilitation :
Le marché  s’élevait à 697 224,18 €.
Le marché de travaux a coûté 624 333 €.
dont une moins-value sur les travaux initiaux de 2 900 € et un montant de 23 971 € 
pour les révisions de prix.
Le marché intellectuel a coûté 72 890 €.

Fin de la séance : 22 heures 45


